
Réserves naturelles - rive du lac Léman
Signalisation  lacustre  -  zone "Les Crenées"

Communes de Mies (VD)  et  Versoix (GE)

Avenue de Valmont 30b
1014 Lausanne
Tél : 021 316 75 00
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ETAT  DE  VAUD
DEPARTEMENT  DE  L'ENVIRONNEMENT
ET  DE  LA  SECURITE

Légende :
bouée,  numéro de la bouée
limite des zones 

210

signal A.1 : interdiction
générale de passer 

Zones I et IIb :

Zones I, IIa (VD) et IIb (GE) :

navigation, baignade et autres activités nautiques interdites toute l'année

navigation, baignade et autres activités nautiques interdite
en hiver du 1er novembre au 1er mars.
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Signalisation en été(du 1er nov. au 1er mars)Signalisation en hiver

Lac  Léman

±

dérogation pour riverains dans zone IIb (GE)


